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Délibération n°2026/04 

 
 
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L.715-2 ; 
Vu les statuts en vigueur de l’établissement. 
 

Objet : CVEC (Contribution Vie étudiante et de Campus) : budget 2026 
 
Le Conseil d’Administration valide l’affectation pour l’année 2026 des crédits de la CVEC aux axes retenus 
dans l’exposé des motifs suivant :  
 
Pour rappel, 173 516.24€ ont été attribués au titre de la CVEC 2025 pour 2396 étudiants (181 800.56€ en 2024 
pour 2448 étudiants). Au regard de la baisse constante de l’effectif étudiant, il semble plus prudent de 
proposer un budget 2026 raisonnable. 
 
 
 DFP CVEC 
Commissions CVEC et FSDIE 80 000,00 € 
Pôle Santé (Psychologue, diététicienne, etc…) 15 000,00 € 
Formations VSS 10 000,00 € 
DDRS (ruches, etc…) 5 000,00 € 
Service des Sports (accès gratuit à certaines activités) 5 000,00 € 
Jobs étudiants + aide d'urgence 50 000,00 € 
Total général 165 000,00 € 

 
 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Troyes, le 09 mars 2026 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 

 

 

  
   

Nombre de membres : 23 
Présents : 17 
Pouvoirs : 3 
 
Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 2 
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